
Interclubs départementaux 
 
 
 
Autorisation n°ICD89/12.08 
Juges arbitres: Jacques-Bernard GRAUX 
 
 
Le club de Tonnerre accueille cette première journée d'Interclubs Départementaux. 
Il y aura une buvette (boissons, sucrés et salés). 
Adresse: Gymnase du Chevalier d'Eon, chemin Chien Cotte à Tonnerre 
 
 
Dés votre arrivée (heure convocation!), le capitaine de l'équipe doit aller à la table de marque pour: 
- récupérer la fiche « déclaration de présence » 
- récupérer la feuille de rencontre à compléter de suite et à redonner à la table de marque 
 
N'oubliez pas que seules les personnes inscrites lors de l'engagement des équipes peuvent 
jouer. 
 

 
Cette saison 6 équipes en D1 sont inscrites et 7 en D2. 
 
La D1 se jouera sur 2 journées (+ journée de barrage pour une équipe de D1). 
Le D2 se jouera sur 2 journées. 
 
La D1 se compose d'une poule de 6 équipes: 
Sens 1 - SOBC1 
Villeneuve sur Yonne - BCV  
Aillant sur Tholon 1 - ASB1 
Avallon – ABBA  
Tonnerre – AST 1 
Auxerre – SA2 
 
 
 
La D2 se compose de 1 poule de 3 équipes et 1 poule de 4 équipes dont voici la répartition: 
Poule 1: Joigny – USJ   Poule 2 : Noyers sur Serein  – CBPN 

Auxerre – SA3    Villeneuve sur Yonne - BCV 2 
Tonnerre – AST 2     Sens - SOBC2   

 Aillant sur Tholon – ASB2 
   
 
 
 
Après que les rencontres des deux poules soient terminées, le premier de la poule 1 rencontrera le 
deuxième de la poule 2 et le 2ème de la poule 1 rencontrera le 1er de la poule 2 puis les gagnants 
se rencontreront ainsi que les perdants.  Une poule de 3 sera constitué avec les 2 3ème et le 4ème 
de la poule 1. 
 



 
 
 
Pour cette 1ère journée du 07écembre 2008 l'ordre des rencontres est le suivant: 
 
 
D2 P1  SA 3 – AST 2  
D2 P1  USJ – ASB 2 
D1  ABBA – AST 1  
 
D1  SOBC1 – ASB1 
D1  SA2 – BCV 1 
D2 P2  CBPN – BCV2 
 
D2 P1  USJ – AST2 
D1  SOBC1 – ABBA 
D2 P1  SA3 – ASB2 
 
D2 P2  BCV 2 – SOBC 2 
D1  ASB1 - BCV 
D1  AST1 – SA2 
 
D2 P2  CBPN – SOBC 2 
D2 P1  USJ – SA 3 
D2 P1  AST 2 – ASB 2 
 
 
 
 
 
Les équipes de Tonnerre 1 et 2, Aillant sur Tholon 2, Auxerre 3, Avallon et Joigny sont 
convoquées à 8h30, début des matches à 9h00. 
Les équipes de Aillant sur Tholon 1, Villeneuve sur Yonne 1 et 2, Sens 1, Auxerre 2 et Noyers sur 
Serein sont convoquées à 10h00. 
L'équipe de Sens 2 est convoquée à 11h30. 
 
 
 
 
 
 
Pour contacter la commission Interclubs: 
Téléphone 03.86.75.74.98 ; 06.18.94.44.72 (Benoît) 
Courriel lebendu36@hotmail.com  
(Merci de mettre dans le « Sujet » ou « Objet » du message: Interclubs) 
 
 


